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ATTENTION
La pêche du thon rouge est soumise à autorisation

30 kg ou 115 cm 

9° Tout dispositif d'immersion empêchant à tout moment la remontée des engins
 aux fins de contrôle est interdit. La pêche sous-marine, quelques règles

 

La pêche sous marine est INTERDITE :
- entre le coucher et le lever du soleil

- à l’intérieur des limites administratives des ports
- dans la partie salée des estuaires

- à moins de 100 m des parcs et bassins à coquillages, filières, bouchots à moules et pêcheries à poisson
- à moins de 150 m de baigneurs ou activités connexes lorsqu’il y a utilisation du fusil-harpon

- aux moins de 16 ans lorsqu’il y a utilisation du fusil-harpon

La pêche des crustacés ne peut-être pratiquée qu’à la main / les araignées de mer sont limitées à 6 unités par pêcheur
La pêche des Ormeaux interdite

La pêche des Coquilles st Jacques est interdite du 15 mai au 30 septembre et autorisées aux dates et heures des
professionnels


